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Entreprises
Question écrite n° 5066

Texte de la question

En 1987, le Gouvernement a decide une augmentation de capital de la societe Aerospatiale de 2,5 milliards de
francs. Un premier versement de 1,25 milliard de francs a deja ete effectue. M Dominique Baudis demande a M
le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, quand la deuxieme tranche sera, a son
tour, mise a execution.

Texte de la réponse

Reponse. - La deuxieme tranche de l'augmentation du capital de la societe Aerospatiale a ete versee le 12
decembre 1988, pour un montant de 1,25 milliard de francs. La societe a incorpore cette somme a son capital
en fevrier 1989.
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